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Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 13 AVRIL 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois et le treize avril à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs, Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme 
PARRILLA, Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Naïma METLAINE, Annabelle 
ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs, Alain DOMENECH, , Xavier BERAGUAS, Frédéric 
CRAVO, Maryse NOGUÈS, , Jean-Louis LIGAT, Evelyne FUENTES, Thierry COMES, Clara 
ROSE, Damien OTON, Yasine SEBAHOUI, Mélissa OBBIH, Bernard COURCELLE, Jean-
Philippe LECOINNET, Vanessa DENAYRE, , Georges PERALBA, conseillers municipaux, 
et formant la majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Raphaël LOPEZ (pouvoir à Claude AYMERICH), Claudie SERRE 
(pouvoir à Françoise CRISTOFOL), Armande IGLESIAS (pouvoir à Annabelle 
ALESSANDRIA), Caroline MERLE (pouvoir à Jérôme PARRRILLA), Danielle POUDADE, 
(Pouvoir à Caroline PAGÈS), Marielle ALONSO (pouvoir à Jean-Philippe LECOINNET). 
 

 

M. Yasine SEBAHOUI a été désigné comme secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° 2023/19 : RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE 
CONTRÔLE DES LISTES ÉLECTORALES (2023-2026) 
 

Le Maire détient la compétence des inscriptions et des radiations sur les listes électorales. 
Toutefois, un contrôle des décisions du maire est effectué à posteriori. Dans chaque 
commune, une commission de contrôle statue sur les recours administratifs préalables et 
s’assure de la régularité de la liste électorale. Les membres de la commission sont nommés par 
arrêté du Préfet, pour une durée de 3 ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil 
municipal (art. R 7 du code électoral).  
Dans les communes de 1 000 habitants et plus, la composition de la commission dépend du 
nombre de listes élues lors du dernier renouvellement et de l’ordre du tableau. Les conseillers 
doivent être volontaires.  
Dans les communes dans lesquelles 2 listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de 
son dernier renouvellement, la commission est composée (art. L 19) : 
- de 3 conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de 
sièges, pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la 
commission ; 
- de 2 conseillers municipaux appartenant à la 2e liste ayant obtenu le plus grand nombre de 
sièges, pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la 
commission. 
Le Maire, les adjoints titulaires d’une délégation et les conseillers municipaux titulaires d’une 
délégation en matière d’inscription sur la liste électorale ne peuvent siéger au sein de la 
commission. 
Il s’agit de renouveler la commission pour 2023-2026 et de remplacer Mme Hérisson.  
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 

ARTICLE 1 : DECIDE, qu’au titre de l’article L 2121-21 du CGCT, de ne pas procéder au scrutin 
secret pour les nominations. 
ARTICLE 2 : PROCEDE à l’élection des représentants du Conseil Municipal à la commission de 
contrôle des listes électorales.  
 
 
 
 
 
 

Date de convocation : 

06/04/2023 

En exercice : 29 

Présents :      23 

Votants :       29 
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ARTICLE 3 : Sont élus à la commission de contrôle des listes électorales : 

- Maryse NOGUES  -    Armande IGLESIAS  - Yasine SEBHAOUI
  

- Danielle POUDADE   -    Bernard COURCELLE 
ARTICLE 4 : Sont élus suppléants à la commission de contrôle des listes électorales : Alain 
DOMENECH et Jean-Philippe LECOINNET 
ARTICLE 5 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents à ce sujet. 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 13 avril 2023 
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